Le Collectif Régional  





                 Le 2 Novembre 2009,

Oui au Pollt, Non à la LGV,







à,








Mr Le Président 







du Conseil Régional du Limousin,



Monsieur le Président, le 6 novembre 2009 va se réunir le groupe des financeurs du 
projet LGV POITIERS-LIMOGES.



Or, les récents événements et prises de position concernant ce projet LGV Poitiers-
Limoges témoignent aussi bien en LIMOUSIN qu’en POITOU-CHARENTES, d'une 
opposition grandissante contre ce projet. Dans ces assemblées, des élus, socialistes, verts, 
communistes,  ADS, NPA, Modem, et même UMP, non seulement ne veulent pas du projet 
 LGV, mais proposent d’autres idées pour faire de notre région une région moderne avec un 
véritable service public ferroviaire. 



A leurs côtés, nous demandons un consensus général pour que les collectivités 
territoriales donnent priorité à l’amélioration de l’offre de transports publics régionaux et 
inter-régionaux afin d’en augmenter la fréquentation et donc en améliorer la gestion.



A leurs côtés, nous continuons à douter de la pertinence du projet LGV Poitiers-
Limoges et nous opposons à ce projet, car nous souhaitons tous en priorité l’amélioration de 
transports pour les TER régionaux, et de meilleures dessertes pour les relations avec les 
autres régions 
et donc un aménagement du territoire réel qui prenne en compte les relations 
avec la CREUSE, l’INDRE, la CORREZE et le LOT.



Une nouvelle étude du projet POLLT dont vous étiez un fervent défenseur lors de 
votre élection, serait nécessaire avec la prise en compte de nos relations avec les capitales 
régionales que sont aussi BORDEAUX et TOULOUSE, et le rétablissement d’une véritable 
liaison moderne avec LYON.



Le Conseil Régional du Limousin a été élu en 2004 sur le principe d’un programme 
de défense à tout prix du projet POLLT, et donc mandaté pour cette alternative ferroviaire 
concurrente du projet LGV Poitiers-Limoges.



C’est pourquoi, nous vous proposons de prendre une décision satisfaisante pour tous, 
et d’orienter le financement consacré à l’aménagement ferroviaire de notre région vers:


-le financement et l’organisation d’un débat public d’implication citoyenne sur 
l’aménagement du territoire, et l’aménagement ferroviaire dans le cadre des impératifs de 
limitation des émissions de CO2, et de préservation pour les générations futures des réserves 
d’énergies non renouvelables en voie d’épuisement.


-la nomination d’une autorité collégiale de citoyens, de représentants politiques, 

     
d’associations et de syndicats, reconnues de commun accord de tous les intervenants au 
débat public et ayant souci d’équité, de sérénité, et de recherche d’un consensus très 
largement approuvé sur la solution retenue.


-le financement d’une expertise effectuée par un cabinet d’expertise indépendant mandaté 
sur les conclusions de ce débat public, sur un projet alternatif d’aménagement ferroviaire 
axé sur la mise en grande vitesse de la ligne fret et voyageurs nationale et européenne 
centrale Paris Limoges Toulouse.



Enfin, Monsieur le Président, nous vous joignons une motion que nous souhaiterions 
vous voir présenter au conseil Régional dans le cadre de la défense du Pollt, et 
l'aménagement d'un vrai service public ferroviaire.



Dans l'attente d'une réponse de votre part, Monsieur le Président, veuillez agréer 
l'expression de nos salutations distinguées,







Les porte-parole du Collectif Régional,

